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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ* 

I.  ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Élection du bureau. 

2. Adoption de l�ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Moyens d�aider les petits producteurs et transformateurs de produits de base dans les pays 
en développement à accéder aux marchés mondiaux. 

4. Adoption du rapport de la Réunion. 

II.  ANNOTATIONS 

Point 1. Élection du bureau 

1. Les experts sont invités à élire un président et un vice-président/rapporteur. 

Point 2. Adoption de l�ordre du jour et organisation des travaux 

2. L�ordre du jour provisoire est reproduit dans la section I plus haut. Les experts disposeront 
de trois jours, du 11 au 13 décembre 2006, pour mener à bien leurs travaux. Un calendrier 

                                                 
* Le présent document a été soumis à la date susmentionnée en raison de retards survenus dans la 
procédure. 
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provisoire des séances est joint au présent document. Un programme détaillé sera distribué au 
plus tard une semaine avant la Réunion. 

Documentation 

 TD/B/COM.1/EM.32/1 Ordre du jour provisoire annoté 

Point 3. Moyens d�aider les petits producteurs et transformateurs de produits de base 
dans les pays en développement à accéder aux marchés mondiaux 

3. À sa dixième session, la Commission du commerce des biens et services, et des produits 
de base a décidé de convoquer une réunion d�experts sur les moyens d�aider les petits 
producteurs et transformateurs de produits de base dans les pays en développement à accéder aux 
marchés mondiaux. Dans son paragraphe 100, le Consensus de Saõ Paulo énonce que 
«La CNUCED devrait continuer de suivre l�évolution des marchés des produits de base et 
d�aider les pays en développement, en particulier ceux qui dépendent le plus de ces produits, à 
formuler des stratégies et des politiques pour répondre aux problèmes qui se posent sur ces 
marchés, � et à tenir compte des liens entre le commerce international des produits de base et le 
développement national, notamment la réduction de la pauvreté. Elle devrait analyser et 
promouvoir � une participation plus active à la chaîne d�approvisionnement.». Les experts 
examineront donc diverses solutions et enjeux concernant l�intégration dans les chaînes 
d�approvisionnement des petits producteurs et transformateurs de produits de base dans les pays 
en développement, qui sont ceux qui sont le plus exposés à une pauvreté. 

4. La disparition du soutien des pouvoirs publics aux producteurs agricoles − sauf dans les 
pays de l�OCDE − a obligé de nombreux petits producteurs et transformateurs dans les pays en 
développement à s�intégrer aux nouvelles chaînes d�approvisionnement pour pouvoir 
commercialiser leur production. Beaucoup ont été incapables de le faire et ont été pris dans 
une spirale infernale de faibles rendements et de faibles investissements. D�autres, dans 
l�impossibilité totale de continuer à vivre et à travailler dans les zones rurales, ont été obligés, 
sans autre choix, d�abandonner leurs terres. Pour les aider à échapper à ce piège de la pauvreté, il 
faut donner aux producteurs et aux transformateurs des pays en développement les moyens de 
participer à part entière aux chaînes d�approvisionnement qui les rattacheront, de façon 
organisée, aux consommateurs aux niveaux local, régional et international. 

5. Les débats sur ce thème aideront les États membres de la CNUCED à reconnaître les 
éléments fondamentaux dont les petits producteurs et transformateurs ont besoin au sein d�une 
chaîne intégrée d�approvisionnement: information commerciale, financement, conseils pour 
satisfaire aux exigences de qualité des acheteurs, infrastructure et logistique. Ils permettront 
également d�évaluer l�utilité des modèles de chaînes d�approvisionnement organisées qui sont 
apparus depuis le retrait des pouvoirs publics du secteur, y compris les systèmes reposant sur un 
grand nombre de petits exploitants indépendants et les initiatives prises par des acheteurs, des 
entités commerciales, des institutions financières, des bourses de produits ou des organisations à 
but non lucratif. 

6. Pour faciliter les discussions, le secrétariat de la CNUCED distribuera une note 
d�information intitulée «Moyens d�aider les petits producteurs et transformateurs de produits de 
base dans les pays en développement à accéder aux marchés mondiaux». 
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Documentation 

 TD/B/COM.1/EM.32/2 «Moyens d�aider les petits producteurs et transformateurs de 
produits de base dans les pays en développement à accéder aux 
marchés mondiaux» 

Point 4. Adoption du rapport de la Réunion 

7. Le rapport de la Réunion d�experts sera soumis à la Commission du commerce des biens et 
services, et des produits de base à sa prochaine session. Les experts voudront sans doute 
autoriser le Rapporteur à établir, sous l�autorité du Président, le rapport final après la clôture de 
la Réunion. 

Contributions des experts 

 Les experts désignés par les États membres sont invités à soumettre de brèves 
communications (cinq pages environ) en tant que contribution aux travaux de la Réunion. 
Ces communications, qui s�appuieront sur l�expérience des experts, doivent être soumises au 
secrétariat de la CNUCED avant la Réunion et seront distribuées aux autres participants sous la 
forme et dans la langue dans lesquelles elles auront été reçues. 

 Les experts sont priés de soumettre leurs contributions avant le 3 novembre 2006 à: 
M. Olle Ostensson ou Mme Leonela Santana-Boado, Service des produits de base, Division du 
commerce des biens et services, et des produits de base, Palais des Nations, CH−1211 Genève 10 
(Suisse), télécopieur: +41 22 917 05 09, courriel: olle.ostensson@unctad.org ou 
leonela.santana-boado@unctad.org. 
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CALENDRIER PROVISOIRE DES SÉANCES 

Lundi 
11 décembre 2006 

Mardi 
12 décembre 2006 

Mercredi 
13 décembre 2006 

(10 heures − 13 heures) (10 heures − 13 heures) (10 heures− 13 heures) 

Plénière Discussions informelles Discussions informelles 

Déclaration d�ouverture Point 3: (suite) Point 3: (suite) 

Point 1: Élection du bureau ii) Chaînes 
d�approvisionnement 
organisées − mécanismes, 
incidences et 
enseignements de la 
pratique internationale 
actuelle 

iii) Rôle des gouvernements et des 
organisations internationales en 
matière d�appui à une intégration 
positive des petits producteurs et 
transformateurs dans les chaînes 
d�approvisionnement, et 
possibilités de partenariats 
public-privé 

Point 2: Adoption de l�ordre du 
jour et organisation des travaux 

  

Point 3: Moyens d�aider les petits 
producteurs et transformateurs de 
produits de base dans les pays en 
développement à accéder aux 
marchés mondiaux: 

  

i) Éléments d�une chaîne 
d�approvisionnement 
intégrée: déterminer le rôle 
joué par les services de 
facilitation 

  

(15 heures − 18 heures) (15 heures − 18 heures) (15 heures − 18 heures) 

Discussions informelles Discussions informelles Discussions informelles 

Point 3: (suite) Point 3: (suite) Examen des résultats de la Réunion 

  Plénière (séance de clôture) 

  Point 4: Adoption du rapport de la 
Réunion 

----- 


